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Imprimé par nos soins 

La vie associative 
 

Pétanque             

V endredi 01 juillet et le vendredi 2 septembre à 20h30 
concours en doublette formée. Samedi 24 septembre à 

16h00 concours en doublette formée suivi d'une soirée bar-
becue inscription pour le barbecue avant le 12 septembre. 
 
Frêssines en Fête : « Ran'dîner 2022 » 

C omme tous les ans, le 3ème samedi de septembre, nous 
vous proposons notre ran'dîner (randonnée avec 2 par-

cours au choix avec un repas tout le long du parcours). La 
date à retenir est le samedi 17 septembre 2022. La limite des 
réservations est fixée au mardi 13 septembre 2022.  Un flyer 
avec coupon de réservation vous sera distribué dans votre 
boîte aux lettres fin août début septembre. Les réservations 
pourront également être déposées au forum des associations 
le samedi 3 septembre prochain.  
Contact - renseignements : Myriam FOUCHÉ 
06.98.48.28.72 ou fressinesenfete@laposte.net" 
 

Fress’scène 

L a troupe Fress’scène est toujours à la recherche de 
jeunes comédiens pour la prochaine saison (2022-2023). 

Si tu es au collège, que tu veux avoir une aisance à l'oral, 
travailler ta mémoire et jouer sur scène en mars 2023, 
rejoins la troupe encadrée par Bénédicte et Liliane ! 
Elles sauront te donner confiance et te proposer des rôles 
adaptés à ton niveau. 
Si tu as entre 8 et 10 ans, que tu veux vaincre ta timidité, 
apprendre à maîtriser ta gestuelle et que tu aimes rire, 
rejoins-nous aussi !! Plus on est de fous et plus on rit. 
Les inscriptions se font maintenant et jusqu'au 20 juillet 
(dans la limite des places disponibles par groupe), en contac-
tant Bénédicte par mail : b.benedicte79370@gmail.com 
N'hésite pas à nous découvrir sur notre site internet si tu n'as 
pas eu l'occasion de voir nos spectacles de mars. 
http://www.fress-scen.e-monsite.com 
 

Ecole de musique «  A portée de Zik » 
Réservez votre samedi 2 juillet! 

C omme annoncé dans le dernier Fressines Info, l’école 
de musique de Fressines organisera à la salle des fêtes 

le samedi 2 juillet à partir de 15h la tradition-

nelle Audition de musique de ses adhérents. 
Ce sera l’occasion pour nos musiciens en herbe et notre Cho-
rale de vous montrer les progrès réalisés en cours d’année et 
de découvrir une nouvelle activité qui vous sera proposée 
à la rentrée de septembre ! 
La soirée se poursuivra à 19h autour d’un apéro con-
cert pour partager tous ensemble un moment convivial et 
festif autour de la musique. Contacts et renseigne-
ments : fressines.ecolemusique@gmail.com 
Retrouvez toutes les infos sur notre page Facebook « A Por-
tée de Zik » 
 
Ener’gym 

L 'association Ener'gym a repris ses activités au grand 
plaisir de nos adhérents et des membres du bureau, 

malgré un contexte un peu compliqué en début de saison, les 
cours ont pu se dérouler normalement. 
Pour la rentrée nous proposons  
-Le lundi de la Gym form'détente de 10h30 à 11h30 
-Le mardi de la Marche de 9h à 11h 
-Le mardi du Yoga de 18h30 à 19h45  
-Le mercredi de la Gym fitness de 18h30 à 19h30 
-Le mercredi du Yoga de 20h à 21h15 
-Le jeudi de la Gym form'détente de 9h à 10h 
-Le jeudi du Yoga de 10h15 à 11h30 
-Le jeudi du Pilates intermédiaire de 17h45 à 18h45 
-Le jeudi de la Zumba de 19h à 20h 
Des permanences pour les inscriptions auront lieu le 4 juillet 
et les 30 et 31 août de 18h30 à 19h30  à la salle des fêtes . 
Nous serons présents au forum des associations. 
Les cours reprennent à partir du lundi 5 septembre. 
Vous pourrez retrouver toutes ces informations sur Fres-
sines.net. Contact par mail: energym.fressines@hotmail.fr 
Contact par tél: Nathalie 06.10.89.12.94,  
Marie-Hélène 06.13.46.30.61 
Nous vous souhaitons un bel été. 
 
A vos agendas. 
L'association fête ses 30ans. A cette occasion nous organi-
sons une soirée festive le 22 octobre 2022. 
Nous vous souhaitons un bel été. 
 

 

 
Les festivités de la fête nationale se dérouleront uniquement sur une journée,  

avec le feu d’artifice le jeudi 14 juillet au soir. 
 

 12 h : Repas en commun sur le stade, apporter son panier avec la tradi-
tionnelle tourtière. L’apéritif, le pain et les boissons sont offerts par la 
commune. 

Attention : concours de la plus belle tourtière 
 15 h : Animations telles que pêche à la ligne pour les enfants, jeux divers, 

concours de pétanque, promenade, courses aux sacs, jeux libres sur le pla-
teau multi activités….. 

 16 h : Animation musicale assurée par l’association « A portée de Zik » 
 19 h : Dîner en commun avec le « miget » offert par la commune, appor-

ter son panier. L’apéritif, le pain et les boissons sont offerts par la com-
mune. 

 22h30 : Retraite aux flambeaux, départ de la salle des fêtes. 
 23h00 : Tir du feu d’artifice depuis la vallée du Lambon. 

E t de trois ! pour la troi-
sième fois, nous avons été 

contraints d’annuler notre 
temps de convivialité et 
d’échanges avec la population 
prévu le 17 juin dernier. Cette 
fois ci, ce n’était pas le CO-
VID, mais la Préfète qui a 
décidé d’annuler toute mani-
festation publique sur cette 
période. Malgré ces péripéties, 
nous ne renonçons pas, nous 
vous proposerons à nouveau 
cette rencontre à la rentrée 
vers la mi-septembre.  
Le mois de mai a vu notre 
Conseil Municipal des jeunes 
se mettre en place. Ils sont 15 
à avoir été élus (voir la présen-
tation en page intérieure) 11 
conseillers titulaires et 4 con-
seillers supplémentaires. Nous 
félicitons tous ces jeunes pour 
leurs investissements à animer 
notre commune. Félicitations 
spéciales pour Rose SIM-
MONNEAU-VIOLLEAU qui 
a été élue Maire par ses jeunes 
collègues. Elle est secondée au 
poste de 1er Adjoint par Aman-
dine LOUESSARD et par Ar-
no DAVID sur le poste de 
deuxième Adjoint.   
Le dispositif « Argent de 
poche » pour les 16/18 ans va 
entrer dans sa phase opération-
nelle dès le début des grandes 
vacances et pendant tout l’été. 
Ils sont 18 jeunes sur une 
tranche d’âge de 42 jeunes. Il 
y a 8 filles et 10 garçons, dont 
3 avaient déjà participé à l’ac-
tion de l’année passée. Cette 
année 75 demi-journées ont 
été budgétisées ce qui devrait 
permettre à chaque jeune de 
participer à 4 ou 5 séances.  
Nous avions reconduit le con-
cours des maisons  fleuries. 
Malheureusement compte tenu 
de l’interdiction d’arroser les 
fleurs, en vigueur depuis le 
mois d’avril, maintenir ce con-
cours ne nous a pas paru cohé-
rent. En conséquence nous 
annulons ce classement pour 
cette année.  
Dans les prochains mois, nous 
allons devoir lancer  un vaste 

plan communal d’économie 
d’énergie et plus particulière-
ment d’électricité. Sur le bud-
get 2022, nous avons anticipé 
en inscrivant une ligne budgé-
taire de 75 000 € au lieu de 
53 000 €. Cela ne suffira pas, 
sur les 4 premiers mois de 
l’année 2022, notre facture 
atteint déjà plus de 40 000€. 
Ce n’est pas notre consomma-
tion qui a augmenté mais bien 
le prix, car contrairement aux 
particuliers, qui ont des prix 
encadrés ce n’est pas le cas 
pour les entreprises et les col-
lectivités territoriales. Rien ne 
peut expliquer une telle aug-
mentation, le législateur, nos 
députés devront se charger 
rapidement de ce dossier. Sur 
la commune, la première déci-
sion que nous avons prise est 
de couper l’éclairage public 
pendant la période estivale, 
d’autres mesures vont être 
prises. 
Au niveau de la communauté 
de communes Mellois en Poi-
tou, trois dossiers sont en 
cours. Je ne reviens pas sur le 
déploiement du nouveau mode 
de collecte des ordures ména-
gères et du tri sélectif avec les 
bacs collectifs. Vous connais-
sez tous notre position sur 
cette évolution. Notre choix a 
été néanmoins d’accompagner 
au mieux ce déploiement que 
ce soit sur les emplacements et 
maintenant sur la capacité des 
bacs.  
Notre rôle a été de faciliter les 
échanges avec Mellois en Poi-
tou pour qu’un consensus ap-
paraisse sur chaque point. 
Nous avons jusqu’à la fin de 
l’été pour régler les derniers 
litiges. Ensuite nous passerons 
à la phase d’embellissement de 
tous ces bacs. 
Concernant le PLUI (Plan 
Local d’Urbanisme Intercom-
munal) , une première ren-
contre avec vos élus a eu lieu 
en mairie le 22 juin dernier. Ce 
premier contact portait sur le 
diagnostic qui vise à affiner le 
potentiel foncier sur chaque 

commune : repérer les dents 
creuses, les potentiels de divi-
sion foncière, les logements 
vacants ou encore les friches 
urbaines.  
Ce PLUI devrait voir le jour 
dans 3 ou 4 ans. Il sera inter-
communal, il devra prendre en 
compte la diversité du terri-
toire avec des problématiques 
très différentes entre une com-
mune de 20 habitants au km2 
ou une commune comme Fres-
sines, la plus peuplée en 
termes de densité avec plus de 
180 habitants au km2. Nous 
sommes encore loin de définir 
le zonage des terrains cons-
tructibles ou non sur la com-
mune. 
Toujours dans le cadre du 
PLUI, il faut au départ faire 
dans chaque commune un in-
ventaire des zones humides. 
Ce travail vient de commencer 
sur la commune, il devrait 
durer près d’un an. Ne soyez 
donc pas étonné si vous voyez 
des agents du cabinet d’études 
faire des sondages dans la 
plaine ou la vallée du Lambon. 
Ces agents sont assermentés, 
merci de leur réserver le meil-
leur accueil. 
Avec l’arrivée des vacances 
d’été nous allons rentrer dans 
une période un peu moins den-
se. Nous vous souhaitons un 
bel été. Nous serons heureux 
de vous retrouver pour le tradi-
tionnel 14 juillet (voir le pro-
gramme en dernière page), 
puis à la rentrée pour le forum 
des associations le samedi 3 
septembre, pour notre « temps 
de convivialité » qui pourrait 
être reprogrammé le vendredi 
16 septembre à 18 h 30 (à con-
firmer) et enfin pour le repas 
de nos aînés le samedi 1er oc-
tobre. 
Bonnes vacances, profitez 
bien. 
 
Patrice FOUCHE,  
Maire de Fressines 
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Les décisions du Conseil Municipal  

CITYALL 
Afin de suivre l’actualité de 
votre commune, n’hésitez 
pas à vous connecter à CI-
TY ALL, application 
gratuite. A ce jour 455 
abonnés sont connectés. 
Merci aux Fressinoises et 
Fressinois.  
 
QR-CODE de CityAll 

Commission sécurité et environnement 
Opération « Nettoyons la nature » ! 

C omme les 2 dernières années, Fressines 
participe le 8 octobre 2022 à l’opération 

« Nettoyons la nature » sponsorisée par les 
centres E. Leclerc et qui consiste à nettoyer les 
sites souillés. Le sponsor fournit des kits de 
protection et la municipalité organise le ramas-
sage des déchets abandonnés sur les voies com-
munales. Il est fortement recommandé de vous 
inscrire, avant le 1er octobre, par  mail à la 
mairie (mairie-fressines@wanadoo.fr), à l’at-
tention de P. Rousseaux, afin de s’assurer que 
vous puissiez bénéficier d’un kit de protection, 
sinon veuillez-vous munir de gants, masque et 
de gilet jaune. 
En comptant sur votre collaboration pour amé-
liorer l’environnement de notre commune, ren-
dez-vous à 9h30, le samedi 8 octobre, à la 
salle des fêtes. 
Patrick Rousseaux, Adjoint chargé de la Sécuri-
té et de l’Environnement. 
 
Commission école et jeunesse 
Le conseil Municipal des jeunes 

L e conseil des jeunes est mis en place. Les 
élections se sont déroulées le 14 mai 2022. 

Le conseil se compose de : SIMMONNEAU-
VIOLLEAU Rose maire, LOUESSARD Aman-
dine 1ère adjointe, DAVID Arno 2ème adjoint, de 
MOUSSET Anouk, AUFFRET Nora, BEGUS-
SAUD Otylie, TOFFOLETTI Clémence, PA-
GEARD Mathilde, DOMS Théo, MELET Ilys, 
BERTRON Eloi conseillers titulaires et de 
GAUTELIER-GRIGNON Ema, BALOGE-
LAGARDE Léa, FONSECA-COURTOIS Ca-
mille, DIEUMEGARD Elouan conseillers rem-
plaçants. Depuis leur élection, ils se sont réunis 
pour mettre rapidement en œuvre leur pro-
gramme.  
Tarifs cantine et garderie 
Lors du conseil municipal du 10 mai 2022, les 
élus ont voté les tarifs de la cantine et de la gar-
derie. A partir de la rentrée de septembre 2022, 
le prix du repas enfant passe de 2,39 € à 2,43 € 
et celui d’un adulte sera facturé 5,30 €. 
Les tarifs de la garderie sont présentés dans le 
tableau suivant. 

 
 
Aide aux transports scolaires 
Concernant les transports scolaires, les élus ont 
pour cette année encore maintenu la participa-
tion supplémentaire de la commune à hauteur 
de 30€ par enfant. Les inscriptions sont ou-
vertes sur le site HTTPS:/transports.nouvelle-
aquitaine.fr/transports scolaires. Les frais d’ins-
criptions sont gratuits jusqu’au 20 juillet 2022. 
L’année scolaire 2021/2022 qui s’achève a été, 
comme les précédentes, compliquée en raison 

de la crise sanitaire mais aussi au niveau de la 
gestion du personnel. 
Je profite de cette occasion pour souhaiter à 
Mme Surreau et M. Kouloundissa de profiter 
pleinement de leur nouvelle vie de retraités sans 
oublier Mme Couthouis qui part vers un nou-
veau poste, ainsi qu’un prompt rétablissement à 
M. Secq et Mme Decou. Bonne vacances à 
tous. 
Nadine LEDOUX, Adjointe chargée de l’école 
et de la jeunesse. 
 
Commission voirie et bâtiment 

Q uelques informations de la commission 
voirie Bâtiment : 

L’ entreprise de maçonnerie commence les tra-
vaux de terrassement pour l’agrandissement de 
l’atelier communal, des grilles de chantier sont 
posées . 
Le broyage des haies est terminé, les agents 
commenceront le marquage au sol de la pein-
ture routière dès le début des vacances scolaires 
pour moins gêner les usagers et sécuriser au 
maximum les personnes travaillant sur la signa-
létique . 
Cet été la classe 3 sera refaite entièrement en 
peinture ainsi que son plafond  avec un chauf-
fage de dalle rayonnant et un éclairage par led 
pour le confort et l’économie d’énergie . 
Un abris bus sera posé au lotissement de Bou-
gouin pour les scolaires du primaire et du se-
condaire . 
Un travail de réflexion sur nos entretiens des 
espaces verts est en cours pour certains lotisse-
ments comme Les Chaumettes et Les Forges, 
tous les arbustes arrachés seront replantés sui-
vant des critères bien définis avec les riverains .   
La période d’été a commencé de  très bonne 
heure une citerne de 3000 litres a été installée le 
long du bâtiment, avec des pics de chaleur éle-
vée nos agents ont travaillé en heures décalées 
pour arroser avec cette eau  récupérée.    
Christophe Decou, Adjoint chargé de la voirie 
et bâtiment. 
 
Commission Communale d’Action Sociale 

S uite au conseil municipal du 21 juin 2022, 
Mme Peggy PISSI a intégré la commission 

CCAS en remplacement de Mme Nicole 
RIEUX démissionnaire. 
Chaque année du 1er juin au 15 septembre San-
té Publique France en collaboration avec Météo 
France coordonne le système d’alerte canicule. 
Pour la première fois cette année le plan cani-
cule extrême -vigilance rouge- a été déclenché 
dans notre département du jeudi 16 juin au di-
manche 19 juin.  
Une quinzaine de Fressinois fragiles (inscrits 
sur la liste communale, âgés, isolés, ou en situa-
tion de handicap … ) ont été contactés par télé-
phone.  
Tous avaient eu connaissance de l’alerte orange 
puis rouge et s’y étaient préparés. Les membres 
du CCAS préparent l’actualisation du flyer 
d’informations, il sera distribué aux Fressinois 
concernés dès que les conditions météorolo-
giques seront plus favorables.  

Vacation 
Le matin de7h15 - 8h15 

1,62 € 

Le soir de 16h30 à 18h 1,62 € 

Dépassement 
De 18h à 18h 45 

1,09 € 

Pénalité au-delà de 18h 45 7, 00 € 
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 Les décisions du Conseil Municipal (suite) 

A Savoir 

Petit rappel à toutes les personnes de 65 ans et 
plus (au 31 décembre 2021), le repas des aînés 
aura lieu le samedi 1er octobre 2022 à la salle 
des fêtes. Les invitations vous seront adressées 
prochainement. 
Prenez soin de vous et de vos proches. 
Paulette BALOTHE 

Les autres décisions : Depuis le dernier 

Fressines infos, le Conseil Municipal s’est réuni 
à deux reprises les mardis 10 mai et 14 juin, il a 

pris les décisions suivantes : 

Deux nouveaux conseillers municipaux : suite 
à la démission de deux conseillers municipaux 
(Mme Nicole RIEUX et M. Victor CHENU) 
pour des raisons de déménagement hors de la 
commune, les deux conseillers remplaçants 
Mme Peggy PISSY et M. Patrick CHAI-
GNEAU sont nommés conseillers municipaux 
titulaires. Le Maire tient à saluer Nicole et Vic-
tor pour leur engagement au cours des deux 
années écoulées.  
 
Adhésion au C.A.U.E et à I.D 79 : Les adhé-
sions au C.A.U.E. et à I.D.79 sont reconduites 
pour un montant total de 400.00 € 
 
Extinction de l’éclairage public pendant la 
période estivale : dans un souci d’économie 
d’énergie, le Conseil Municipal décide de l’ex-
tinction de l’éclairage public à compter du 11 
mai jusqu’au 1er septembre et propose de pré-
voir dans l’avenir le changement des horloges 
relais AIT, par des horloges Astro. Ce nouveau 
type d’horloge permet de régler l’éclairage pu-
blic à souhait, notamment le démarrage et la fin 
de l’éclairage quotidien. 
 
Livret d’accueil : il est acté la remise d’un 
livret d’accueil pour les nouveaux arrivants sur 
la commune. Ce livret sera accompagné d’un 
mot de bienvenue de M. le Maire avec divers 
documents (liste des élus, charte de bon voisi-
nage, plan de la commune, Fressines infos, bul-
letin municipal, application City All, Fres-
sines.net, circuits de randonnées, guide du tri 
etc... 
 
Achat d’une parcelle : dans le cadre d’une 
régularisation de voirie, achat de la parcelle AI 
320 pour l’euro symbolique pour un alignement 
de la voirie, rue du Lavoir.  

 
Contrôle qualité de l’air dans les classes : la 
réglementation impose de contrôler la qualité de 
l’air dans les classes. Le Ministère de l’Educa-
tion Nationale octroie une subvention à hauteur 
de 8 € par élève et 11 capteurs seront installés 
sur l’ensemble de l’école. Le coût de ce matériel 
posé est de 130.38 € H.T. par capteur soit un 
total TTC de 1 721 € dont une subvention de 
1 512 €, coût pour la commune 209 €. 
 
Convention avec Mellois en Poitou, entretien 
des espaces verts de la STEP : une conven-
tion est à passer avec la communauté de com-
munes de Mellois en Poitou pour l’entretien de 
la STEP (station d’épuration) pour un forfait 
annuel de 320 € correspondant à 12 tontes an-
nuelles et 4 heures de débroussaillage. 
 
Accueil d’une famille Ukrainienne : une fa-
mille Ukrainienne est accueillie sur Fressines (la 
mère de famille, sa fille et la grand-mère). L’en-
fant est scolarisé depuis le 7 juin dernier et il est 
demandé la gratuité de la cantine et garderie 
pour cet enfant. M. le Maire propose que le 
CCAS examine cette demande qui correspond à 
environ 20 repas à 2.39 € le repas. 
 
Validation de différents devis :  
Devis de Techni Propreté d’un montant de 
1 114.61 € pour le lavage des vitres en hauteur 
est validé.   
Devis pour la reproduction de 100 plans de la 
commune, Impr imer ie MATHIEU pour  un 
montant de 262.80 € TTC. 
Devis des ETS FILLON pour  le feu d’artifice 
du 14 juillet qui s’élève à 2 790 € qui corres-
pond à la conception du spectacle, la prestation 
de tir, l’assurance responsabilité civile et la 
fourniture des produits pyrotechniques. 
Devis architecte. Suite à la for te augmenta-
tion des fournitures pour les travaux du local 
technique, un avenant est nécessaire pour la 
maîtrise d’œuvre d’un montant de 4 363.38 € 
TTC.  
Pour la transmission dématérialisée des actes 
administratifs à la préfecture, il est nécessaire de 
faire l’acquisition d’un logiciel adapté. Le choix 
proposé est DOCAPOSTE pour un montant de 
3 658.80 € sur 10 ans. Soit 365 € 88 par an.  
Destructeur de papier KOBRA 240 1 pour  
un montant de 556.00 € H.T.  
Achat de 100 dossiers pour  le livret d’accueil 

 

Bibliothèque Dernières acquisitions de la biblio-
thèque (mai 2022): 
AZOULAI (N.), La fille parfaite 
CARNES (L.), Tea rooms – femmes ouvrières 
DICKER (J.), L'affaire Alaska Sanders 
GURNAH (A.), Paradis (Prix Nobel de littérature 
2021) 
JONASSON (R.), La dernière tempête 
JONASSON (R.), Dix âmes, pas plus 
JONASSON (R.), La dame de Reykjavik  
KIEJMAN (G.), SCHNEIDER (V.), L'homme qui 
voulait être aimé 
MARTIN-LUGAN (D.), La déraison 
MCGAHERN (J.), Entre toutes les femmes 

PARK (D.), Voyage en territoire inconnu 
TUIL (K.), La décision 
De nouveaux livres « ados » sont rentrés dans le 
fonds de la bibliothèque. 
Les permanences d'été débuteront le 6 juillet et ce 
jusqu'au 7 septembre avec une ouverture uniquement 
les mercredis de 16 h à 18 h. 

Cyrille POIGNAND responsable de la bibliothèque. 
 
Concours Fressines fleurie 
Compte tenu des restrictions préfectorales sur l’eau, 
le concours Fressines fleuri est annulé et repoussé à 
l’année prochaine. 

mailto:mairie-fressines@wanadoo.fr

